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Extrait de la délibération affiché le 5 octobre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-huit septembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel 
Vallery, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT (présente à partir de 
la Communication n°1), Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, 
Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki 
PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS (présente à partir de la Communication n°1), Eric LE 
FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, , Patrick DENISE, Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, 
Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Catherine OMONT donne pouvoir Sylvain CORNETTE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Christel BOUBERT (retardée) donne pouvoir à Jérôme DUBOST (présente à partir de la 
Communication n°1) 
Pascale GALAIS (retardée) donne pouvoir à Nicolas SAJOUS (présente à partir de la Communication 
n°1) 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 
  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 28 septembre 2020 

 

2020.09/164 

MANIFESTATIONS PUBLIQUES – REGLEMENT INTERIEUR DE L’ABBATIALE DE MONTIVILLIERS 

APPLICABLE LORS DES MANIFESTATIONS A CARACTERE CULTUREL - APPROBATION 

 
Monsieur Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire. Afin de régulariser les modalités d'utilisation de 

l’Abbatiale de Montivilliers à des fins culturelles, il est proposé  d’appliquer et de faire signer un 

règlement intérieur à tout uitlisateur faisant la demande auprès de l’affectataire, la Paroisse St 

Philibert de Montivilliers, ou auprès du propriétaire, la mairie de Montivilliers. 

Cette convention vise à s’assurer que l’utilisateur respecte toutes les règles de sécurité pour les biens 

et les personnes dans le cadre de l’organisation de manifestations culturelles dans l’Abbatiale de 

Montivilliers. 

Enfin, ce document permet de renouveler l’attribution de la licence de première catégorie 

d’entrepreneurs de spectacles nécessaire à tous lieux où sont organisés des représentations publiques. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 2124-31 ; 

VU les articles L. 7122-1 et suivants et D.7122-1 et suivants du code du travail 

VU l’ordonnance n°45-2339 du 13 octobre 1945 relative aux spectacles ;  

VU  les articles 222-19 à 223-2 du code pénal 

 
CONSIDERANT 

- Que l’accueil des personnes dans les édifices du culte doit se dérouler avec toutes les garanties de 
sureté et de sécurité imposées par la Loi ; 

- Que la Ville souhaite pouvoir continuer à accueillir dans l’Abbatiale de Montivilliers des activités 
culturelles compatibles avec l'affectation cultuelle de cet édifice ; 

- Qu’il est nécessaire de se mettre en conformité avec les règles qui permettent d’obtenir la licence 
de 1ère catégorie d’entrepreneur de spectacles auprès des autorités compétentes ; 

Sa commission municipale Vie culturelle et citoyenne réunie le 8 septembre 2020 , ayant donné un 

avis favorable à l’unanimité ; 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé de la culture 

Après en avoir délibéré, 
  



 

DECIDE 

 D’approuver le règlement intérieur de l’Abbatiale de Montivilliers applicable lors des 
manifestations à caractère culturel. 

 

 

Sans incidence budgétaire 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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